


2ICS 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 3500 Euros  
Siège social : 7 Impasse Alaric II 31000 Toulouse 

RCS TOULOUSE 480 646 942 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE  
EN DATE DU 7 MARS 2024 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, 
Le sept mars, 
 
La soussignée, la société 2I GROUP, Société par actions simplifiée au capital social de 67.000 euros, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Toulouse sous le numéro 844 197 517, 
représentée par son Président Monsieur Adrien VINCENT, 
 
Présidente et Associée unique de la Société 2ICS,  
 
A pris les décisions suivantes relatives aux :  
 

- Transfert du siège social, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs en vue des formalités.  

 
 

PREMIERE DECISION : DECISION DE TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL 

 
L’Associée unique décide de transférer le siège social du 7 impasse Alaric II – 31000 TOULOUSE au  
84 Voie du Toec – 31300 TOULOUSE, à compter du 15 mars 2024. 
 
 

DEUXIEME DECISION : MISE A JOUR DES STATUTS 

 
En conséquence de la décision qui précède, l’Associée unique décide de modifier l’article 4 des statuts 
comme suit :  
 
« ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à : 84 Voie du Toec – 31300 TOULOUSE. 
 
Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision du 
président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la décision du président 
devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective des associés. » 
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TROISIEME DECISION : POUVOIRS 

 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal en vue de 
l'accomplissement de toutes formalités. 

 

 

Le présent procès-verbal, établi par la Présidente et Associée unique, a été signé par elle. 
 

* 

*        * 

 
Le présent procès-verbal est signé par le signataire visé ci-après par le biais du service de signature 
électronique mis en place par DocuSign, le signataire s’accordant pour reconnaître à cette signature 
électronique la même valeur que sa signature manuscrite. 
 
 

Société 2I GROUP    
Adrien VINCENT 
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Société par actions simplifiée 
Au capital de 3 500 euros 

RCS TOULOUSE 480 646 942 

21CS 
84 voie du Toec

31300 TOULOUSE 

STATUTS MODIFIES 
(Selon les décisions de l'associée unique en date du 7 mars 2024) 

Certifiés conformes par la Présidente
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Société par actions simplifiée 
Au capital de 3 500 euros 

RCS TOULOUSE 480 646 942 

21CS 
84 voie du Toec

31300 TOULOUSE  

STATUTS MODIFIES 
(Selon les décisions de l'associée unique en date du 7 mars 2024) 

Par acte sous seing privé en date du 17 janvier 2005, les soussignés, 

Monsieur Henry VINCENT, 
Né le 28 mai 1959 à BLIDA (Algérie), 
De nationalité Française, 

Madame Christelle HOUSEAUX, 
Née le 3 juillet 1963 à DUNKERQUE (59), 
De nationalité française, 

Mariés ensemble le 30 août 1996 à TOULOUSE (31), sous le régime de la communauté 
légale réduite aux acquêts, régime non modifié depuis, 
Demeurant ensemble au 9, les Hauts de Cante Route de Lavaur - 31380 MONTASTRUC 
LA CONSEILLERE 

Ont constitué une société à responsabilité limitée par un acte sous seing privé en date du 10 
décembre 2007. 

Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 14 décembre 2012, la 
société s'est transformée en société par actions simplifiée 

Suite au décès de Madame Christelle HOUSEAUX intervenu le 15 mars 2017, l'acte de 
notoriété en date du 2 mai 2017 et aux termes de l'assemblé général extraordinaire en date 
du 27 juillet 2018 et d'un acte de cession d'actions intervenu à cette même date, la société 
se poursuit désormais avec 

Monsieur Henry VINCENT, ci-dessus désigné, 

Monsieur Adrien VINCENT, 
Né le 9 août 1985 à PESSAC (33), 
De nationalité Française, 
Mariée à Madame Sonia BRITEL le 24 aout 2013 à TOURNFEUILLE (31), sous le régime de 
la communauté légale réduite aux acquêts, régime non modifié depuis, 
Demeurant lieu-dit 9 route de la clé- 31120 PORTET-SUR-GARONNE. 
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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à : 84 Voie du Toec – 31300 TOULOUSE.

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par 
décision du président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la 
décision du président devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective des 
associés. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution 
anticipée ou de prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Lors de la constitution, il a été fait apport d'une somme de 3 500 euros, représentant des 
apports en numéraire 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social reste fixé à la somme de trois mille cinq cents euros (3 500 euros). 
Il est divisé en 35 actions de 100 euros chacune, entièrement libérées. 

A la constitution, le capital a été réparti comme suit : 

Henry VINCENT: 25 actions Numérotées de 1 à 25 
Christelle VINCENT : 10 actions Numérotées de 26 à 35 

Total au nombre d'actions composant le capital social: 35 actions 

Suite au décès de Madame Christelle HOUSEAUX intervenu le 15 mars 2017, l'acte de 
notoriété en date du 2 mai 2017 et aux termes de l'assemblé général extraordinaire en date 
du 27 juillet 2018, d'un acte de cession d'actions intervenu à cette même date et dune 
assemblée générale rectificative en date du 1

er août 2018, le capital social a été réparti 
comme suit: 

Adrien VINCENT: 3 actions Numérotées de 1 à 3 
Henry VINCENT : 32 actions Numérotées de 4 à 35 

Suite à l'apport de titres du 26 novembre 2018 et à la cession d'actions du 28 décembre 
2018, le capital social inchangé est désormais attribué en totalité à la SAS 2IGROUP, 
associée unique. 
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En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société 
entraîne, lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du 
patrimoine de la Société entre les mains de l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, 
conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 

ARTICLE 27 -CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société ou les dirigeants concernant 
les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
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